
N.° 908.DÉCRET
DE LA

CONVENTION NATIONALE,
Du •10 Mai 1793, l’an fécond de la République Françaife,

Portant qu tl fera fait un Emprunt forcé

milliard
, fir tous les Citoyens riches*

T . A Convention nationale décrète ce qui fuit :

Il fera fait un emprunt forcé à!un milliard^ fur tous les

citoyens riches.

Les reconnoiffances feront admifes en payement des biens

des émigrés.

Le comité des finances préfentera inceflamment le mode
d’exécution.

Vu par VinfpcU&ur. Signé D E L E c L o Y.
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Collationné à l’original
,
par nous préfident & fecrétaires de

la Convention nationale. A Paris, ce 25 mai 1793, l’an

fécond de la République Françaile. Si^ué J. B, Boyer-
Fonfrède, ex‘préJîdmfy C . L. Masuyer

,
& J. A.Penieres,

fecrétaires.

Au NOM DE LÀ République, le Confeil

executif provifoire mande & ordonne à tous les

Corps adminiflxatifs ôc Tribunaux
^,
que la préfente
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loi ils fafTent configner dans leurs reglftres, lire,

publier & afficher ,
& exécuter dans leurs dépar-

temens & reffiorts refpeéhfs
;
en foi de quoi nous y

avons appofé notre fignature &le fçeau de la Répu-

blique. A Paris., le vingt-cinquième jour du mois

de mai
,
mil fept cent quatre - vingt - treize

^
l’an

fécond de la République Françaife* Signé GoHIER
,

préhdent du Confeil exécutif provifoire. Contre-

Jigné Gohier. Et fcellée du fceau de la Répu-

blique.

Certifié conforme à l’original.

A P A R I S,

DE L’IMPRIMERIE NATIONALE EXÉCUTIVE DU LOUVRE.

Ajî II,® de la République,






